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Motif 45 : "Ainsi que l’a relevé M. l’avocat général au point 65 de ses conclusions, lors de
l’adoption de ce règlement, dans les ordres juridiques des États membres participant à une
telle coopération renforcée, seuls des organes à caractère public pouvaient adopter des
décisions ayant une valeur juridique dans la matière concernée. Il y a donc lieu de considérer
que, en adoptant ledit règlement, le législateur de l’Union a eu uniquement en vue les
situations dans lesquelles le divorce est prononcé soit par une juridiction étatique soit par une
autorité publique ou sous son contrôle, et que, dès lors, il n’entrait pas dans son intention de
voir le même règlement s’appliquer à d’autres types de divorces, tels que ceux qui, comme en
l’occurrence, reposent sur « une déclaration de volonté privée unilatérale » prononcée devant
un tribunal religieux".

Motif 46 : "Une telle interprétation est corroborée par la circonstance, invoquée par la
Commission lors de l’audience, qu’aucune mention n’a été faite, au cours des négociations
ayant conduit à l’adoption du règlement n° 1259/2010, à une application de celui-ci aux
divorces privés".

Motif 47 : "À cet égard, s’il est vrai que plusieurs États membres ont introduit, depuis l’adoption
du règlement n° 1259/2010, dans leurs ordres juridiques, la possibilité de prononcer des
divorces sans intervention d’une autorité étatique, il n’en demeure pas moins que, ainsi que l’a
relevé M. l’avocat général au point 66 de ses conclusions, l’inclusion des divorces privés dans
le champ d’application  de ce règlement nécessiterait des aménagements relevant de la
compétence du seul législateur de l’Union".

Dispositif (et motif 50) : "L’article 1er du règlement (UE) n° 1259/2010 (…) doit être interprété
en ce sens qu’un divorce résultant d’une déclaration unilatérale d’un des époux devant un
tribunal religieux, tel que celui en cause au principal, ne relève pas du champ d’application
matériel de ce règlement".
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